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5.4. ORGANISATION DES SESSIONS DE FORMATION 

 

AD Conseil désignera un référent administratif à la présente action de formation qui sera l’interlocuteur unique 

du CNRS pour les différents points qui suivent :  

 

 L’organisation des sessions sur l’ensemble du territoire 

 La transmission des références des formateurs pour chaque session 

 La préparation des packs pédagogiques au regard du nombre de stagiaires 

 L’élaboration des documents administratifs nécessaires (conventions, attestations, etc.) 

 La synthèse des évaluations à chaud et à froid 

 

5.5. DUREE EFFECTIVE D’UNE SESSION DE FORMATION 

 

Chacune des sessions de formation aura une durée de deux journées. L’accueil des stagiaires s’effectuera à 

9h00 pour un début effectif de la formation à 9h15. Chaque journée de formation se terminera à 17h00, avec 

une possibilité d’échanges individualisés entre les stagiaires et les formateurs jusqu’à 18h00. 

 

5.6. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

Pour chaque session de formation, AD Conseil transmettra au Bureau des Formations du CNRS les documents 

suivants :   

 

 Une convention de formation professionnelle sera réalisée mensuellement et sera transmise au Bureau 

des Formations 10 jours avant la première session 

 Un programme de la formation à destination des stagiaires qui sera transmise au Bureau des Formations 

10 jours avant la première session 

 Un descriptif du contenu du pack pédagogique remis aux stagiaires à l’issue de chaque session de 

formation 

 

5.7. EVALUATION DE L’ACTION : 

 

Evaluation à chaud 

 

Elle sera effectuée à partir d’un questionnaire de contrôle des connaissances et d’un questionnaire de 

satisfaction à chaud. 

 

Evaluation à froid 

 

Elle sera effectuée sur la base d’un questionnaire d’enquête sur les actions mises en œuvre en faveur de 

l’emploi des personnes handicapées suite à la formation et d’un questionnaire de satisfaction à froid. 

 

Chacun de ces questionnaires sera construit par AD Conseil et proposé au Service Formation du CNRS qui se 

chargera de leur diffusion auprès des stagiaires.  

 

NB : Les évaluations à chaud et à froid seront envoyées en amont au CNRS pour validation avant le déroulement 

de la  première session de formation. 
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5.8. SUIVI DES STAGIAIRES ET ACCOMPAGNEMENT DANS LA MISE EN ŒUVRE DES ACQUIS 

 

Pour renforcer la durabilité des acquis, AD Conseil se propose de compléter la formation par la mise à 

disposition des stagiaires de ressources documentaires complémentaires sur l’emploi, le recrutement et 

l’intégration des personnes handicapées sous deux formes : 

 

 Une documentation complémentaire remise à l’issue de chaque formation (Annuaires, guides 

d’information et de sensibilisation, guides, etc.) 

 Un consultant référent au sein d’AD Conseil joignable par tous les stagiaires en cas de besoin 

d’informations complémentaires, pendant une durée effective d’une année à compter de la date de fin de 

la première session de formation. 

 Un espace de travail collaboratif en ligne comprenant un forum de discussion, une documentation 

complémentaire et une veille sur les évènements régionaux sur l’emploi des travailleurs handicapés. 

 

5.9. PRE-REQUIS A LA MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION 

 

En vue de mettre en œuvre une action de formation personnalisée au maximum, AD Conseil propose au CNRS 

de lui transmettre la documentation suivante en amont de chaque session de formation afin d’adapter au mieux 

l’ingénierie de formation : 

 

 La liste des stagiaires comprenant leurs fonctions, leurs entités de rattachement et leur courrier 

électronique 

 Un descriptif succinct de l’environnement physique de travail de chaque stagiaire 

 Les descriptifs de postes concernés par le recrutement de travailleurs handicapés. Ces descriptifs seront 

utilisés lors des ateliers de construction d’outils adaptés. 
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